
Fédération Française de Golf Ligue Languedoc Roussillon

CHAMPIONNAT 2007 - 1 - Commission Golf d’Entreprise

Règlement Championnat Qualification

Coupe de France des Associations Golf d’Entreprise

Responsable :

Philippe LOZAR � 04 67 45 24 37 / 06 18 34 50 87.
philippelozar@free.fr
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Article 1 - Conditions de participation

Se reporter au Règlement Général des Associations Golf d’Entreprise.

Les joueurs doivent être licenciés pour l’année en cours, être membres d’une AS Golf d’Entreprise de la 
Ligue, être salariés titulaires de l’établissement dont dépend cette AS et posséder le certificat médical
pour l’année civile en cours

Article 2 - Inscription des équipes

L’engagement pour l’année a été fixé à 60 Euros par équipe.
Les documents suivants :
� Attestation de l’employeur
� Fiche de composition de l’équipe remplie selon le formulaire joint
� Chèque de 60 Euros par équipe établi à l’ordre de  “ L.G.L.R.- CORPO ”
devront parvenir avant le  29 janvier 2007 à :

M. Philippe LOZAR
15 Avenue des Hameaux du Golf
34990   JUVIGNAC

� � � �

Article 3 - Formule de jeu

� Simple stroke play en net.
� Index limité à 21,4 (Les équipiers ayant un index supérieur à 21,4 pourront participer mais joueront 
avec un index de 21,4).
� Equipe de 4 compétiteurs.
� Marques de départ : blanches/hommes, bleues/dames.

Article 4 - Inscriptions aux compétitions
Pour chaque compétition, chaque capitaine inscrira l’équipe (4 joueurs au maximum), avec nom, prénom 
et index mis à jour de chaque compétiteur, obligatoirement par courriel selon le formulaire transmis par le 
responsable d’épreuve, au plus tard le lundi précédant la compétition, et ce avant 18 h 00 à :

philippelozar@free.fr

Les inscriptions tardives ne seront plus acceptées. 
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Article 5 - Classements et prix

Pour chaque épreuve, classement en net, par équipe, par addition des trois meilleurs scores des quatre 
joueurs formant le camp du club représenté. Le(s) joueur(s) ayant un index supérieur à 21,4 sera (seront) 
ramené(s) à 21,4 pour ce classement. 

Toute équipe ne rendant pas au moins 3 cartes sera exclue du classement.

Le classement, établi en cumulant les scores obtenus par chaque équipe sur les 3 épreuves, (en cas 
d’égalité, le cumul des 4° cartes sera pris en compte) désignera le club qui représentera la ligue à la 
Coupe de France.

Article 6 - Commission - Comité

La Commission Sportive Golf d’Entreprise aura pour rôle d’établir les classements et de régler les litiges 
qui lui seront soumis en dernier ressort.

NOTE : la commission sportive insiste auprès des Présidents de clubs pour que soient 
respectés l’ETIQUETTE et  le REGLEMENT FFG dans leur ensemble.


